Protection sociale commercant en liquidation
judiciaire

Par Lysithea_old, le 15/10/2007 a 15:43

Bonjour,rnrnMon commerce est en liquidation judiciaire depuis le 21 septembre dernier, qu'en
est-il de ma protection sociale et celles de mes enfants?rnrnSuis-je toujours assurée? je suis
completement perdue merci pour votre aide
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